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APRÈS ART. 5 N° 17

ASSEMBLÉE NATIONALE
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PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2905) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 17

présenté par
M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Karamanli, Mme Pau-Langevin, M. Bouillon, M. Aviragnet, 

Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pires Beaune, M. Potier, 

M. Pueyo, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

I. – La durée de validité des documents de séjour suivants, qu’ils aient été délivrés sur le fondement 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ou d’un accord bilatéral, arrivés à 
expiration à compter du 13 mars et jusqu’à cessation de l’état d’urgence sanitaire, est prolongée de 
180 jours :

1° Visas de court et de long séjour ;

2° Titres de séjour, à l’exception de ceux délivrés au personnel diplomatique et consulaire étranger ;

3° Autorisations provisoires de séjour ;

4° Récépissés de demandes de titres de séjour ;

5° Attestations de demande d’asile.

II. – Une autorisation provisoire de séjour est délivrée à tout étranger dont la demande de titre de 
séjour ou son renouvellement n’a pu être engagé ou n’a pu aboutir en raison de l’état d’urgence 
sanitaire.

III. – Le présent article est applicable à Saint-Martin et Saint-Barthélemy, en Polynésie française, 
dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie.
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La loi d'urgence du 23 mars 2020 a permis la prolongation pour 90 puis 180 jours de divers 
documents de séjour expirant entre le 16 mars et le 15 mai 2020 (90 jours pour les attestations de 
demande d'asile).

Pour autant l'ordonnance n° 2020-328 du 25 mars puis l'ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020 
n'ont pas pris en compte la situation de nombreuses personnes.

Or, celles-ci nécessitent un traitement d'urgence de la part des préfectures : personnes dont le titre a 
expiré avant le 16 mars ou après le 15 mai, personnes sans aucun document (dont personnes sous 
visa court séjour expiré, personnes qui attendaient un rendez-vous annulé par le confinement), 
jeunes accédant à la majorité, etc. Pour les préfectures déjà saturées habituellement, organiser une 
reprise rapide d'activité pour répondre à ces besoins forts sera un véritable défi.

Cet amendement vise en conséquence à résoudre une partie de ces situations.

 


